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Informations
communales
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Contrôle des habitants en 2021 

 
 
 
Etat au 9 novembre 2021 
 
Arrivées 
 
Nous dénombrons 48 arrivées, dont 7 naissances dans la commune depuis 
le 4 novembre 2020, à ce jour.  
 
Nous souhaitons la bienvenue dans nos villages à tous ces nouveaux 
habitants. 
 
 
Départs :  
 
58 personnes dont 7 décès ont quitté la commune durant la même période. 
 
 
 
Notre commune compte à ce jour 770 habitants, dont : 
 
 

 93 enfants de 0 à 10 ans 

 111 adolescents de 11 à 19 ans 

 92 jeunes adultes de 20 à 29 ans 

 105  adultes de 30 à 39 ans 

 108  adultes de 40 à 49 ans 

 111 adultes de 50 à 59 ans 

 75  adultes de 60 à 69 ans 

 53  adultes de 70 à 79 ans 

 19  adultes de 80 à 89 ans 

 3  adultes de 90 à 100 ans 
 
 
 
La proportion hommes / femmes est de 396 hommes et 378 femmes. 
 
La moyenne d�âge est de 38 ans. 
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Décès :

Nous avons eu à déplorer les décès de :

M. Narcisse Niclass, le 10 novembre 2020

M. Gilbert Zurich, le 28 novembre 2020

M. Sebastiano Ardito, le 1e janvier 2021

Mme Margareta Widmer, le 20 janvier 2021

M. Georges Rauss, le 23 février 2021

M. Patrice Berset, le 8 mai 2021

Mme Rosine Schorro, le 27 octobre 2021

Nous formulons nos sincères 
condoléances à sa famille en deuil.

Majorité civique en 2021 (nés en 2003)

Déborah Büchi Corentin Mosimann

Maxime Hervé Laura Clément

Célina Belhocine Mélanie Amstutz
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Naissances

La Commune a eu le plaisir d�accueillir les naissances de : 

Flavie

Gabrielle

Jules

Malik

Mathis

Maxime

Valentim

Nous présentons nos félicitations aux heureux parents. 
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ADMINISTRATION COMMUNALE

HORAIRES D�OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL

Ø Lundi 8.30 � 11.30 13.30 � 18.00

Ø Mardi 8.30 � 11.30 Fermé

Ø Mercredi 8.30 � 11.30 Fermé

Ø Jeudi (uniquement 

caisse communale)

8.30 � 11.30 Fermé

Ø Vendredi Fermé Fermé

La permanence téléphonique est assurée durant les heures d�ouverture du bureau. 
Le répondeur téléphonique est à votre disposition, en dehors de ces heures, pour 
nous laisser un message au numéro de téléphone : 026/475.32.70.

Autres coordonnées :

FAX : 026/475.29.10

E-mail : commune@ponthaux.ch

Site Internet : www.ponthaux.ch   

Fermeture de l�Administration communale 

durant les fêtes de fin d�année

Nous informons les citoyennes et citoyens de Ponthaux que notre administration 
communale sera fermée 

Du jeudi 23 décembre 2021
au dimanche 2 janvier 2022

Tout en vous remerciant d�avance de votre compréhension, nous vous adressons 
nos v�ux les meilleurs pour les fêtes de fin d�année et une excellente année 2022.
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Application « Alertswiss » : protéger et sauver des vies 
 

Depuis quelques années, une nouvelle application, téléchargeable 
gratuitement sur les téléphones portables, est en fonction pour informer  
les citoyens d�événements importants survenant en Suisse. 
 
Par exemple, les informations concernant la pollution des eaux 
survenue durant l�été dans nos communes voisines y figuraient. 
 
Les principales informations concernant les événements qui surviennent 
en Suisse sont rassemblées sur Alertswiss : c�est une plateforme qui peut 
sauver des vies ! L�application pour smartphones Alertswiss permet à la 
population de recevoir des notifications à trois niveaux : alarme, alerte et 
informations sur les différents dangers. Les mêmes informations sont 
publiées sur le site web Alertswiss. 
 
Alarmes et informations via l�appli et le site web 
 

Grâce à ces nouveaux canaux, la 
population est informée plus vite, plus 
précisément et plus efficacement. C�est 
notamment le cas pour les personnes 
souffrant d�un handicap auditif, qui 
perçoivent difficilement les sirènes 
d�alarme. 
 

 
Un projet commun de la Confédération et des cantons 
 
Alertswiss a été mis en place conjointement par la Confédération et les 
cantons. Les notifications sont envoyées par les services compétents aux 
différents niveaux. L�émetteur d�un message est toujours mentionné. 
L�Office fédéral de la protection de la population (OFPP) est quant à lui 
responsable du fonctionnement et de l�infrastructure de l�appli et du site 
web Alertswiss. 
 
Nouveaux canaux de communication 

§ Le site internet www.alert.swiss, comportant un blog et un mur 
social; 

§ L�application, téléchargeable gratuitement dans l�Apple Store et 
Google Play. 
 

Alertswiss est également présent sur les réseaux sociaux 
(Twitter et Facebook) afin de renforcer sa visibilité. 
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Y-a- t-il des célébrités à Ponthaux ?

Il y a quelques temps, le Conseil communal a diffusé 
les exploits sportifs d�un citoyen de Ponthaux.

Cet excellent résultat a été mentionné sur notre site 
internet et un petit cadeau lui a été offert par une 
délégation du Conseil communal.

L�idée a alors émergée de mettre en avant nos 
célébrités locales, ayant obtenu des résultats au 
niveau Suisse et plus haut.
C�est pourquoi nous proposons que chacun nous informe s�il a 
connaissance d�un(e) habitant(e) de la commune se produisant et 
obtenant des résultats importants dans les domaines du sport, de la 
musique, de la culture, etc. à un niveau Suisse et supérieur.

Ainsi c�est avec plaisir que ces personnes seront reçues et félicitées 
officiellement par le conseil communal.

__________________________________________________________

Cartes journalières CFF « Commune »

La commune de Ponthaux ne possède pas 
de cartes journalières CFF permettant aux 
citoyens de voyager durant une journée 
pour un prix forfaitaire.  
Les habitants de Ponthaux-Nierlet 
peuvent acheter des cartes auprès 
d�autres communes, mais selon un tarif 
plus élevé que celui offert à leurs citoyens.
Le Conseil communal a décidé de 
rembourser le montant de Fr. 10.00 par 
carte pour les habitants de la commune, 
sur présentation de la carte journalière et 
d�une preuve d�achat.
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Déchetterie

Depuis quelques temps nous constatons une augmentation des déchets 

encombrants déposés illégalement à la déchetterie.

Ces déchets sont « cachés » soit dans le benne à papier, soit simplement 

déposés à côté ou dans les containers pour les sacs poubelles.

Ces dépôts sont strictement interdits. S�il n�est pas possible de stocker ces 

objets en attendant la prochaine collecte, ils doivent être éliminés dans les 

sacs poubelle taxés (SACCO) gris.

Selon le règlement communal des déchets, une amende peut être donnée 

par le Conseil communal jusqu�à un montant de Fr. 1'000.00 en cas 

d�infraction.

Nous rappelons qu�une collecte des déchets encombrants est 

organisée tous les deux mois sur la place de l�école.

Collectes des encombrants organisées tous les deux mois :

Durant cette journée, les encombrants sont pris en charge, sauf la 
ferraille, les appareils électriques ou électroniques et les matériaux 
inertes (pots en terre cuite, vaisselle, etc.) Les meubles seront 
débarrassés de leurs parties métalliques.
Les emballages plastiques n�ayant pas été jetés à la poubelle peuvent

également y être déposés. 

Collecte des encombrants bisannuelle :

Ce sont les collectes habituelles où tous les encombrants sont 

collectés. Durant ces journées tous les encombrants sont pris en charge, 

y compris la ferraille, les appareils électriques ou électroniques, les 

matériaux inertes.

Le tout ménage habituel est distribué avant la collecte. 

Horaires de la déchetterie

Lundi � vendredi 7h30 � 12h00         13h00 � 18h00
Samedi 8h00 � 12h00         13h30 � 17h00
Dimanche et jours fériés Fermé
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GAZON

Les déchets de tonte des gazons ne peuvent plus être apportés chez les 

agriculteurs de la commune, mais doivent être acheminés à la 

déchetterie verte de Grolley. Le gazon sera déposé sur le tas de 

branches déjà en place.

Branches de tailles et déchets de jardin

Comme par le passé, ce bois peut être acheminé à la déchetterie verte, 

derrière le Landi à Grolley.

Le gérant de cette place demande à ce que le formulaire ci-dessous, 

disponible à l�entrée de la déchetterie, soit rempli lors de chaque dépôt.

ATTENTION : lorsqu�il s�agit de branches de taille, mentionner déchets de 

taille et non pas bois provenant d�abattage.

En effet, le bois d�abattage et les souches d�arbres sont facturés 

directement au déposant. Ils ne sont pas considérés comme déchets verts 

pris en charge par la taxe communale.



 
 

                  COMMUNE DE PONTHAUX 

 

 

 

 

PLAN DES COLLECTES DES ENCOMBRANTS  

2022 
___________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques et bois : SAUF ferraille, électronique-électrique, déchets 

inertes tels que terre cuite, faïence, etc� 

 

ü 12 février 2022  7h30 � 12h00 

__________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques, bois, ferraille, DCMI (terres cuites, etc.) et divers : 

 

ü 29 avril 2022   8h00 � 11h30   -   13h30 � 17h30 

ü 30 avril 2022  8h00 � 11h30 

___________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques et bois : SAUF ferraille, électronique-électrique, déchets 

inertes tels que terre cuite, faïence, etc� 

 

ü 25 juin 2022   7h30 � 12h00 

___________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques et bois : SAUF ferraille, électronique-électrique, déchets 

inertes tels que terre cuite, faïence, etc� 

 

ü 27 août 2022  7h30 � 12h00 

___________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques, bois, ferraille, DCMI (terres cuites, etc.) et divers : 

 

ü 21 octobre 2022 8h00 � 11h30   -   13h30 � 17h30 

ü 22 octobre 2022 8h00 � 11h30 

___________________________________________________________________ 

 

Bennes encombrants, plastiques et bois : SAUF ferraille, électronique-électrique, déchets 

inertes tels que terre cuite, faïence, etc� 

 

ü 10 décembre 2022 7h30 � 12h00 

__________________________________________________________________ 
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IPSO (Insertion Professionnelle de Sarine-Ouest) 

est un programme destiné aux personnes des 

communes de Sarine-Ouest bénéficiant de l�aide 

sociale. C�est en 2019 que le projet est imaginé au 

sein d�ARCOS et approuvé en 2020 par les 

représentants communaux. La mise en place débute 

en janvier 2021.

Opérationnel depuis le 1er avril 2021, IPSO a été 

sollicité par bon nombre d�habitants des communes 

de Sarine-Ouest. Tous les travaux d�intérieur et 

d�extérieur qui nous ont été confiés durant le 

printemps et l�été de cette année ont largement 

contribué à la mise en route de notre service 

d�insertion professionnelle. Des interventions dans 

les communes et entreprises locales ont également 

eu lieu pour des remplacements et des renforts 

d�équipe pour divers travaux.

Notre site internet est aujourd�hui remis à jour, vous 

trouverez toutes les informations relatives à notre 

service en suivant ce lien :

https://www.arcos-sarine.ch/IPSO.b.htm    

Nous restons aujourd�hui à votre disposition pour assurer des livraisons, le transport

de personnes et/ou de marchandises, effectuer de petits travaux ponctuels ou tout 

autre service facilitant votre quotidien.  

N�hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de vos besoins et notamment pour 

vos travaux d�automne et d�hiver (feuilles mortes, salage, déneigement, etc.).

Une visite à domicile suivi d�un devis vous seront proposés et ceci sans engagement.

Le tarif appliqué pour les habitants des communes membres d�ARCOS est de           

30.-/heure. 

Le responsable d�IPSO et son équipe se réjouissent de vous rencontrer et de pouvoir 

vous proposer des services de proximité.

Contact : 
David Robert, responsable IPSO

Route de Rosé 49, 1754 Rosé 

079 244 61 13 � ipso@arcos-sarine.ch



 Rue:                                                                                                   

 Portable: 

Longueur Prix/stère Livraison Total CHF Livraison à domicile

stères 25/33/50 cm Bois de feu en quartier, feuillus, sec 140.00 livraison obligatoire 1 stère forfait 55.00

stères 1 m Bois de feu en quartier, feuillus, sec 105.00 livraison obligatoire 2 stères forfait 65.00

stères 25/33/50 cm Bois de feu en quartier, résineux, sec 120.00 livraison obligatoire 3 stères forfait 75.00

stères 1 m Bois de feu en quartier, résineux, sec 85.00 livraison obligatoire 4 stères forfait 120.00

stères 1 m Bois de feu en quartier, feuillus, vert 90.00 facultative 5 stères forfait 130.00

stères 1 m Bois de feu en quartier, résineux, vert 70.00 facultative 6 stères forfait 140.00

stères 4 - 6 m Bois de feu rond, feuillus, vert (min 3 st.) 50.00 sur demande 7 stères forfait 160.00

stères 4 - 6 m Bois de feu rond, résineux, vert (min. 3 st.) 40.00 sur demande 8 stères forfait 170.00

9 stères forfait 180.00

10 stères et +    par camion, en régie

Délai de livraison après réception de la commande: 

maximum 4 semaines

Pas de livraisons en juillet et août

Conditions :

�Paiement net à 30 jours, sur facture

�Le bois sera déchargé en vrac devant votre 

domicile

�Livraison uniquement dans les communes 

membres de Forêts-Sarine

�Pour tout renseignement, contacter Jean-Paul 

Borne, forestier, 026 305 56 52 / 079 606 35 37

par mail :

jean-paul.borne@fr.ch
à retourner à :

Bulletin de commande de 

BOIS DE FEU 2021-2022

TVA 7.7 % comprise

 Localité:                              

       Testez notre

      formulaire de

commande en ligne !

www.forets-sarine.ch

Forêts-Sarine, Région 2

Rte de Grangeneuve 19

1725 Posieux

 Nom:                         Prénom: 

Commande minimum 1 stère

 Tél : 

 Date:  Signature:

           L'équipe forestière vous préparera volontiers les assortiments de bois de feu suivants:           

Quantité              Assortiments 

TOTAL bois et forfait de livraison à domicile TTC 

Total de la valeur du bois TTC Total stères



en soutenant l'opération Robins des bois

REJOINDRE LA COMMUNAUTÉ 
DES ROBINS DES BOIS

Les Robins des bois sont des habitantes 
et habitants du canton de Fribourg de tous 
horizons, sensibles à l�importance de la 
forêt pour la nature et la société.

Rejoindre la communauté des Robins des 
bois, c�est apporter son soutien au travail 
réalisé par les équipes forestières et les 
propriétaires forestiers pour façonner 
une forêt à même de remplir ses quatre 
fonctions: protection du territoire, pro-
duction d�un matériau durable, préserva-
tion de la biodiversité et accueil du public.

l�association des propriétaires forestiers, 
vise à mettre en lumière l�importance de 

la forêt et à valoriser le travail réalisé par 
les équipes et entreprises forestières, 
ainsi que les propriétaires forestiers en 
faveur de ce bien précieux qu�est la forêt.

L�action a également pour objectif de 
lancer un signal envers les pouvoirs 
publics communaux et cantonaux, afin de 
les inciter à utiliser cette ressource vérita-
blement renouvelable que représente le 
bois de nos forêts.

L�action de ForêtFribourg n�est liée à 
aucun groupement politique. Rejoindre les 
Robins des bois n�implique par ailleurs 
aucun engagement politique ou associatif.

Pour chaque nouvelle adhésion, les propriétaires forestiers s�engagent 
à planter un arbre dans la région de l�adhérent-e. Pour adhérer, il suffit  
de remplir le formulaire disponible à l�adresse : robins-des-bois.ch



MEGAGEST SA

MegaServices Sàrl

                   

             

Route des Fluides 5   |   1762 Givisiez   |   +41 26 401 26 12   |   megagest.ch
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Suivez-nous sur Facebook      et Instagram    

     Dès 16 ans, certificat COVID obligatoire pour entrer à la bibliothèque!

Sans certificat, utilisez notre service de prêt à l�emporter !

Toutes les infos sur notre site...

Noël 2021

La bibliothèque sera fermée du  24 décembre 2021  au 10 janvier 2022

Reprise de l�horaire habituel : mardi 11 janvier 2022

Pour plus d�infos�

La Bibliothèque régionale d�Avry est 

ouverte 

à tous les habitants.

Quand ?

mardi � jeudi � vendredi   15h � 18h

mercredi                      15h � 19h30
    

samedi                         9h � 12h

Vacances scolaires : mercredi et samedi 
uniquement

Quoi ?

Ø plus de 22�000 documents
Ø 8 documents pour un prêt d�un mois
Ø Tarifs :

· Enfant jusqu�à 16 ans : gratuit

· Apprenti � étudiant : 15.- par année

· Adulte : 30.- par année

· Lecteur occasionnel : 2.- par livre / par 
mois

Notre site     https://bra.avry.ch/

Infos � Actualités � Catalogue en 

ligne� et la possibilité de :

Ø consulter son compte
Ø prolonger le délai de prêt
Ø réserver des livres

Large Vision

Choix de livres en 
gros caractères pour 
un meilleur confort de 
lecture
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026 470 21 42
biblioavry@bluewin.ch

http://bra.avry.ch

CO Sarine-Ouest
Route de Matran 24

1754 Avry-sur-Matran

Dates à réserver

Nos animations

Consultez notre site pour plus d�infos !

Chaque 1er mercredi du mois de 14h à 15h - sauf vacances 

scolaires

Pour tous les enfants dès 4 ans ou pour les plus                        
petits accompagnés d�un adulte
Gratuit, sur inscription

Chaque 3ème mercredi du mois de 10h à 11h - sauf vacances 

scolaires

Pour les tout-petits de 0 à 4 ans avec leurs parents
Gratuit, sur inscription

Les mercredis de 14h à 15h 

24 novembre 2021
26 janvier � 30 mars � 8 juin 2022
Animé par Madame Silvia Maspoli
Pour les enfants de 6 à 12 ans
Gratuit, sur inscription

Les mercredis entre 15h et 17h

10 novembre 2021
9 février � 11 mai 2022
Ateliers créatifs animés par Madame Sarah Genoud et
ses enfants
Pour les enfants dès 6 ans
Gratuit, sans inscription 


